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Vu la lot du 3t décembre 1913 sur les monuments historiques el

notamment l'article 2. modifié et complété par la toi du 23 judlet 1g27;

La Commission des monuments hisloriques entendue;
ABRRETE :

ARTICLE PREMIER.

L'églice de TOURBES (Hérault)

appartenant a__la commune de TOURBES

“est inscrite.. sur linventaire supplémentaire des monuments historiques. -

ART. 3.

Le présent arrété sera notifi¢ au Préfer du département, pour les
et ) 1 »
archives de la prélecture/ au maire de la commune d

. 22-484-), 4264-20. [10719]
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